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La nouvelle coalition africaine des droits numériques vise        

à responsabiliser les gouvernements et le secteur privé 

Les organisations de la société civile unissent leurs forces pour établir,            

promouvoir et protéger les droits numériques sur le continent africain 

 

Un groupe de neuf (9) organisations de droits numériques à travers les quatre points cardinaux du                

continent africain a annoncé aujourd’hui la formation d’une coalition pour faire progresser les droits              

numériques en Afrique - l’Alliance africaine des droits de l’Internet (en anglais AIRA). L’annonce a été faite                 

lors du Forum 2020  sur la liberté d’Internet en Afrique - #FIFAfrica20. 

  

AIRA cherche à intégrer la recherche factuelle, la réforme politique et législative, le plaidoyer multipartite               

et le litige stratégique grâce à des efforts conjoints visant à améliorer l’accessibilité et l’accès à Internet, la                  

liberté des médias, la vie privée et la protection des données, l’accès à l’information, les libertés de                 

réunion, d’expression et des médias en Afrique. 

  

Avec plus d’un demi-milliard d’Africains accédant à Internet et utilisant les technologies numériques, AIRA              

a pour vision un continent où les droits numériques sont respectés dans tous les aspects de la vie, de la                    

gouvernance et de l’économie, garantissant l’équité et la prospérité pour tous. 

  

« L’AIRA est surtout née de la nécessité de créer des mouvements dans les campagnes pour l’accès                

universel et de s’attaquer aux inégalités et aux défis des droits de l’homme auxquels sont confrontés les                 

Africains en ligne, qui se reflètent hors ligne. Ces défis varient d’un pays à l’autre, d’une sous-région à une                   

autre et même d’un utilisateur à l’autre. Cependant, l’établissement de normes nécessite une approche et               

des plates-formes unifiées pour l’apprentissage collaboratif et l’engagement - ce que AIRA cherche à faire,               

en tandem avec d’autres coalitions de droits numériques préexistantes », a déclaré Wairagala Wakabi,             

directeur exécutif du CIPESA. 

 

Les membres de AIRA sont Amnesty International, ARTICLE 19 Afrique de l’Est, BudgIT, le Centre pour la                 

propriété intellectuelle et le droit des technologies de l’information (CIPIT), le Co-Creation Hub (CcHUB), la               

 



 

 
 

Collaboration on International ICT Policy for East and Southern Africa (CIPESA), le Kenya ICT Action               

Network (KICTANet), Legal Resource Centre (LRC) et Paradigm Initiative (PIN). 

  

« La coalition AIRA est dans une position unique pour entreprendre des interventions collectives fondées              

sur des valeurs et exécuter des initiatives stratégiques qui engagent les gouvernements, le secteur privé,               

les médias et la société civile à instituer et à protéger les droits numériques. Instructivement, une branche                 

de notre travail à multiples facettes sur les droits numériques encourage le gouvernement à adopter nos                

quatre valeurs — responsabilité, transparence, intégrité et bonne gouvernance — alors qu’il déploie des              

politiques et des plans d’action numériques inévitables », a déclaré Grace Githaiga, responsable de             

KICTANet 

  

« Les membres de l’AIRA expriment les besoins et les défis de millions d’individus en Afrique centrale,                

orientale, australe et occidentale, y compris ceux des individus qui restent déconnectés de la sphère               

numérique, ceux qui risquent d’être déconnectés et ceux qui sont déjà connectés, tant bien que mal», a                 

déclaré Edwin Makwati, chercheur juridique au Centre de ressources juridiques. 

  

« Face au COVID-19, aux coupures d’Internet et à l’étouffement de la dissidence, les droits numériques à                

travers l’Afrique sont plus menacés que jamais. AIRA est prête à mettre en commun son expérience et son                  

expertise pour faire progresser les droits numériques et est bien placée pour tenir les gouvernements et le                 

secteur privé responsables de toute violation de ces droits », a déclaré Kiggundu Mark, conseiller              

technologique d’Amnesty International. 

  

« Ensemble, nous pouvons faire beaucoup », a déclaré Gbenga Sesan, directeur exécutif de Paradigm             

Initiative. « Nous invitons d’autres à se joindre à nous dans le mouvement visant à établir, faire                

progresser et protéger les droits numériques pour tous sur le continent africain. » 

 À propos d'AIRA 

L'Alliance africaine pour les droits de l'Internet (AIRA) entreprend des interventions collectives et exécute des               

initiatives stratégiques pour promouvoir la confidentialité et la protection des données, l'accessibilité et l'accès à               

Internet, l'accès à l'information et les libertés de réunion, d'expression et de presse. En savoir plus sur AIRA.africa. 
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